Société Sportive de la Sécurité Sociale
COURS DES ALLIES 35000 RENNES C.C.P. RENNES 1408-25 T AGREEE LE 6.9.1948 SOUS LE N01773.A



Procès-verbal de la réunion du Comité Directeur 
du 02/04/25




Présent-e-s : Edwige GUARDO (Présidente, aqua), Patrick MONNIER (Trésorier, foot), Florent CHATONY (Secrétaire, foot), Sylvie GAIGNOUX (secrétaire adjointe, gym), Evelyne DUAULT (Aquagym), Vincent MOOTIEN (Tennis), Thierry GOURIOU (Bowling), René PAUMIER (Tir), Maryvonne DELANOE (Yoga), Christine MOAL (Yoga), Philippe BONNEAU (foot), Géraldine ROUSSIGNE (Yoga), 

Excusé-e-s :
Irina RENAULT (Course à pied), Rémy RIO (Bowling)

Invité-e-s : 


ORDRE DU JOUR

1. Approbation du PV du 20/01/25
2. Informations diverses : 
Dénonciation de la convention par la CPAM : retour sur l’échange avec David LEGAY, représentant du CSE CPAM



Ordre du jour 
Dénonciation de la convention par le CSE de la CPAM

Patrick et Edwige ont rencontré le secrétaire du CSE de la CPAM le 25 février 2025 suite à leur courrier qui nous notifiait leur dénonciation de la convention qui lie la 4S aux différents CSE.
Aujourd'hui cette convention prévoit que chaque CSE verse à la 4S une somme correspondante à 1,6% de leur masse salariale plus 50€ par adhérent
En 2016, la CPAM avait une centaine d'adhérents, en 2024 : 36
Leur masse salariale a beaucoup diminué ainsi que le nombre d'inscrits, ils ont donc beaucoup moins de rentrées de trésorerie. L'année dernière ils nous ont versé environ 13000€ de subvention, ils ne peuvent plus assumer des dépenses de cet ordre telles que définies lors de la signature de la convention en 2010.
Néanmoins le CSE de la CPAM reste très attaché à notre collaboration, ils nous ont donc fait une proposition.
Ils proposent de verser une dotation forfaitaire de fonctionnement de 2000 € par an plus 150€ par adhérent.
A noter : si nous refusons, le CSE est tenu de nous régler la dotation dans les modalités établies en 2010 jusqu'en 2027, année sportive à partir de laquelle nous ne percevrons plus rien de leur part et notre collaboration cessera.
Aujourd'hui, avec les versements de tous les CSE, nous sommes déjà déficitaires tous les ans et nous piochons dans l'épargne de l'association pour faire face à toutes les dépenses.
En effet, les cotisations des adhérents et les subventions des CSE ne suffisent pas à elles seules à honorer les factures (paiements du salaire des animateurs sportifs, factures ville de Rennes pour les locaux que nous utilisons, facture de BLUENAT pour l'aquagym…) 
Si nous refusons la proposition de la CPAM, notre association sera viable au maximum 2 exercices.
A ce jour les autres CSE ne se sont pas manifestés mais il est probable que cela arrive l'année prochaine.
Les membres du bureau présents ont voté à l'unanimité pour l'adoption de la proposition du CSE de la CPAM.
Une seconde question a été posée : devons-nous aller au-devant des autres CSE ? Les votants se sont exprimés positivement sur cette proposition par souci d'équité et de respect de nos partenaires que sont les CSE.
Il est à noter que ces nouvelles modalités vont diminuer environ de moitié nos recettes (au mieux), il convient donc d'envisager d'autres mesures pour essayer d'avoir un équilibre budgétaire (malgré tout précaire).
Les options ci dessous ont été débattues mais ne sont pas actées car elles demandent plus de réflexion et sont aussi fonction des décisions qui seront prises par les autres CSE et de calculs plus affinés à prévoir en termes de projection.
- Augmenter les cotisations des adhérents de manière échelonnée et éventuellement adaptée à l'activité de la section, dans quelles proportions ?
- Quid du tarif des extérieurs (non-salariés de l'institution) ?
- Supprimer 1 cours de Yoga,1 cours de gym,1 créneau d'aquagym ?
Dans tous les cas, et vous l'aurez certainement compris, la pérennité de notre association est en jeu.
Je ferai un courrier dans les jours à venir aux CSE de la CARSAT et de la CAF afin qu'ils se positionnent au regard de la démarche du CSE de la CPAM, en mettant l'accent sur les difficultés que cela va engendrer pour la viabilité de la 4S ; et je leur proposerai un RDV dans les meilleurs délais.
Il faudra nous réunir pour un prochain CD exceptionnel en mai afin d'avoir plus d'éléments (ou pas) en prévision de la prochaine campagne d'inscription des différentes sections. 

















Points section tennis

Résultats sportifs :
· La section finit première de la troisième division avec 8 victoires en 10 matchs.
· L'année prochaine, l'équipe jouera en deuxième division.
 
Organisation des créneaux d’entrainement pour la saison 2025/2026 :
· Échange avec la mairie pour déplacer le créneau d'entraînement du jeudi matin à un soir en semaine.
 
Recrutement de nouveaux joueurs :
· Objectif de recruter 3 à 4 nouveaux joueurs dès septembre 2025 pour monter une deuxième équipe de tennis en compétition.
 
Message à diffuser :
 
Collègue de la 4S, je vous sollicite pour diffuser ce message sur le portail de vos organismes (CAF, CPAM,…), je me chargerai de la diffusion sur le portail CARSAT.
 
« Chers collègues,
 
La section de tennis de la 4S est à la recherche de trois à quatre nouveaux joueurs pour monter sa nouvelle équipe de compétition. Tous niveaux acceptés, bonne ambiance garantie.
 
Plus d'information : Au plaisir de vous rencontrer,
Vincent MOOTIEN »
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AQUAFITNESS - BOWLING - COURSE A PIED -
FOOTBALL - GYMNASTIQUE - TENNIS - TIR - YOGA


1) Approbation du PV du Comité Directeur du 20/01/25
Le PV du 20/01/25 est approuvé à l’unanimité

2) Informations diverses : 
Dénonciation de la convention par la CPAM : retour sur l’échange avec David LEGAY, représentant du CSE CPAM.




	La Présidente de la 4S,		 Le Secrétaire de la 4S

   Edwige GUARDO                                                Florent CHATONY	
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